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Règlement de fonctionnement des sous-projets  

 
 

Introduction et encadrement 
 
Le développement des territoires passe aujourd©hui par la densité et la qualité des 
maillages entre les acteurs. Il dépend  plus de la pertinence des cadres collectifs 
d©actions, de la vigueur des projets, des anticipations sur le futur, que des 
infrastructures ou des équipements. Ce constat et cette analyse sont partagés 
depuis plusieurs années par les agences de développement partenaires de 
l’Opération Cadre Régionale EDDT : NERSANT, PAYS DE HAUTE PROVENCE et 
EUROBIC TOSCANA SUD.  
 
Ces 3 entités ont décidé d©allier leurs forces et de présenter un projet pour partager 
leurs expériences dans le domaine du développement territorial, et plus 
particulièrement sur l©axe principal, ou « épine dorsale » : le développement 
économique. L’objectif est double: unifier les efforts en faveur du développement 
économique, et demander une aide économique à l©Union Européenne, dans le 
cadre du programme Interreg IIIC, pour atteindre cet objectif.  

Les 3 partenaires ont donc présenté en septembre 2003 une Opération Cadre 
Régionale (OCR1) dans le cadre de l©initiative INTERREG IIIC Sud, sous le titre 
suivant : Renforcer le Développement Economique, Epine Dorsale du 
Développement Territorial (EDDT). En mars 2004, cette opération a reçu 
l’approbation du Comité de Programmation, avec l’accord d’une subvention FEDER 
de 3.497.500,00� , pour un budget total du projet de 5.830.000,00� .  

Une partie importante de ce budget est affectée au financement de sous-projets 
régionaux ayant une forte composante transnationale. 

Cette Opération-Cadre Régionale (OCR) propose différentes lignes de travail pour 
atteindre un développement territorial durable, en s©appuyant sur des actions de  
coopération et d©échange d©expériences et de connaissances entre  les trois régions 
partenaires, et selon les 3 axes majeurs  du projet  : 

- COOPERATION : coopération entre entreprises ; clusters et autres 
groupements d’entreprises, marketing territorial ; 

-  SOLIDARITE : soutien à la création et au développement de micro-
 entreprises ;  

- FORMATION : favoriser les relations entre entreprises et organismes de 
formation 

Par le biais de trois fonds spécifiques, le projet offre la possibilité aux acteurs des 
territoires partenaires de développer des sous-projets de coopération trans-régionale 
dans ces trois domaines. 
                                                 
1 Une Opération-Cadre Régionale (OCR), dans le contexte du programme INTERREG IIIC, est un 
"mini-programme" qui dispose de fonds pour promouvoir la coopération entre différentes institutions 
des régions grâce au financement de sous-projets interrégionaux cohérents avec les objectifs de 
l©OCR. 
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Art. 1º 
Objet 

 
Le présent règlement a pour objet d’établir les conditions d’accès et les normes de 
fonctionnement des sous-projets prévus dans le cadre du projet « EDDT – Renforcer 
le Développement Économique, Epine Dorsale du Développement Territorial » – 
Opération Cadre Régionale en cours dans le cadre du programme INTERREG IIIC 
Sud, ayant pour chef de file NERSANT – Association des Entrepreneurs de la 
Région de Santarem (Portugal), et comme autres partenaires le Pays de Haute 
Provence (France) et Eurobic Toscana Sud, S.p.a (Italie). 
 

Art. 2º 
Objectifs et axes d’intervention 

 
Dans le cadre de cette opération, il est prévu le soutien à des sous-projets qui 
s’insèrent dans les 3 axes suivants: 

a) Coopération - coopération entre entreprises ; clusters et autres 
groupements d’entreprises ; marketing territorial ; 

 

 b) Solidarité - soutien à la création et au développement de micro-entreprises ; 

c) Formation - favoriser les relations entre entreprises et organismes de 
formation 

 

Art. 3º 
Composition et fonctionnement organique 

 
La Direction de l’OCR est assurée par un Comité de Pilotage (CP) transnational, 
composé d’un membre et un suppléant de chacun des partenaires. Il se réunit 
semestriellement, et a pour mission de définir les lignes stratégiques d’orientation de 
l’OCR, et en conséquence des fonds, ainsi que d’approuver en ultime instance les 
sous-projets  présentés dans le cadre de ces fonds. 
 
Sur chacune des 3 régions partenaires, existe 1 Comité d’Accompagnement 
Régional (CAR)  qui regroupe les entités qui travaillent dans ces domaines. Les CAR 
effectuent une première sélection de sous-projets, qu’ils transmettent accompagnés 
d’un avis au Comité de Pilotage. 
 
Au niveau inférieur, sous chaque CAR, existent 3 Cellules Thématiques (une pour 
chacun des 3 axes : Coopération, Solidarité et Formation). Structures techniques 
d’appui aux sous-projets, elles ont comme principales fonctions l’analyse des sous-
projets et l’émission d’avis technique pour le CAR, la détection d’idées de sous-
projets, l’accompagnement à la présentation des candidatures, ainsi que 
l’accompagnement et le suivi des sous-projets approuvés. 
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Art. 4º 
Zones géographiques éligibles 

 
Seuls les sous-projets qui impliquent des entités publiques ou privées ayant leurs 
sièges ou délégations dans les régions ci-dessous pourront être acceptés, à savoir : 
 - Lisbonne et Vallée du Tage – Portugal 
 - Provence, Alpes Côte d’Azur - France 
 - Toscane - Italie 
 

Art. 5º 
Présentation des candidatures et processus de décision 

 
Les candidatures doivent être présentées à la Cellule d’Appui Thématique CAT2 
respective de la région partenaire, qui aura pour mission de procéder  à leur analyse 
technique. Cet avis technique sera envoyé au CAR de la région partenaire, et servira 
de base à la première présélection par le CAR. 
 
La décision finale relative à l©approbation des sous-projets incombe au Comité de 
Pilotage Transnational, qui examinera les candidatures semestriellement, et plus 
fréquemment lorsque nécessaire. 
Ce sera ensuite le Président du CP qui communiquera la décision, qu’elle soit 
positive ou négative, au promoteur du sous-projet. 

                                                 
2 Les Cellules Thématiques Coopération, Solidarité et Formation, se localisent dans les installations 
des partenaires régionaux du projet, à savoir: 
  

Nersant 
  Várzea de Mesiões, apt 177,  
    2354 – 909 Torres Novas - Portugal 
  Tel : + 351 249 839 500  Fax : + 351 249 839 509 
  Email : eddt@nersant.pt 
 
 Pays de Haute Provence 
  Boulevard des Martyrs 
  04300 Forcalquier - France 
  Tel : +33 492 752 396 Fax : +33 492 752 750 
  Email : gilles.vialard@paysdehauteprovence.com 
 
 Eurobic Toscana Sud 
 Loc. Salceto 121 

53036 Poggibonsi (SIENA) - Italie 
Tel : +39 0577 99501 Fax : +39 0577 995046 
Email : v.depamphilis@bictoscanasud.it 
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Art. 6º 
Conditions d’éligibilité des participants 

 

Les entités qui prétendent présenter une candidature de sous-projet devront 
répondre aux critères d’éligibilité suivants : 
 1) Avoir leur siège et/ou exercer leur activité dans les régions des entités 
partenaires du projet citées ci dessus; 
 2) Être prévues comme destinataires des actions du programme (voir annexe 
2 du présent règlement) ; 
 3) Être légalement constituées ; 
 4) Posséder les capacités techniques et de gestion d’un sous-projet ; 
 5) Posséder la capacité financière pour l’exécution du sous-projet présenté ; 
 6) Garantir l’existence d’un système de comptabilité séparé ou d’une 
codification comptable adéquate pour les opérations en relation avec le sous-projet 
et pour la vérification et l’accompagnement financier du sous-projet ; 
 7) S’engager à assurer l’accomplissement de la programmation physique et 
financière conformément á la candidature ; 
 8) Garantir l’accomplissement de la règle de « minimis », pour les entités 
privées. 
 
Seront en état d’exclusion les candidats qui : 

- sont en état de faillite, de liquidation, de cessation ou suspension d’activité, de 
règlement judiciaire 

- ont fait l’objet d’une condamnation non susceptible de recours pour infraction 
professionnelle 

- sont en situation fiscale ou parafiscale irrégulière 
- fournissent des renseignements incomplets ou erronés 
 

Art. 7º 
Conditions d’éligibilité des sous-projets 

 
Les conditions d©éligibilité sont les exigences minimales qui doivent toutes être 
satisfaites pour qu©un sous-projet obtienne l’octroi d’une subvention.  
 
Si un sous-projet accomplit l’ensemble de ces exigences, la décision dépendra des 
critères de sélection qui évaluent la pertinence et la faisabilité des sous-projets 
éligibles, décrits  dans l’annexe  2 du présent réglement. 
 
Les sous-projets présentés devront remplir les conditions d’éligibilité suivantes :  
 1) Les sous-projets doivent intégrer au minimum deux entités provenant de 
deux régions partenaires différentes ; tous les participants doivent être issus des 
régions listées dans l’article 4 ; 
 2) Les activités et dépenses doivent être engagées dans une période de 3 
mois après approbation du sous-projet ; 
 3) Les sous-projet doivent s’inscrire dans le cadre des axes et actions du 
programme; 
 4) Les dépenses doivent être obligatoirement  conclues en terme physique et 
financier au plus tard le 31 décembre 2006; Une prolongation de la date de clôture 
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des projets pourra éventuellement être apportée par décision du Comité de Pilotage 
de l’OCR EDDT ; 
 5) Les sous-projets devront respecter les limites maximums de dépenses 
éligibles définies dans l’annexe 2 du présent règlement;  
 6) Les sous-projets doivent emplir toutes les conditions requises relatives au 
processus de présentation de la candidature en accord avec l’annexe 1 du présent 
règlement. 

 

Art. 8º 
Réception de candidatures et dotations budgétaires 

 

La réception des sous-projets se déroulera entre janvier 2005 et décembre 2005. Les 
budgets affectés pour chacun des axes sont les suivants: 
 

Axe 1 – COOPERATION – coopération entre entreprises ; clusters et autres 
groupements d’entreprises ; marketing territorial ; 
1.050.000,00�   
 
Axe 2 – SOLIDARITE - soutien à la création et au développement de micro-
entreprises ; 
810.000,00�  
 

Axe 3 – FORMATION - favoriser les relations entre entreprises et organismes de 
formation  
450.000,00�   
 
Une prolongation de la période de candidature pourra éventuellement être apportée 
par décision du Comité de Pilotage de l’OCR EDDT. 
 

Art. 9º 
Dépenses éligibles 

 

Seront considérées éligibles les dépenses essentielles au développement du sous-
projet. Les dépenses éligibles se répartissent selon les rubriques suivantes : 
 

·  Frais de personnel 
·  Frais administratifs 
·  Expertise externe 
·  Frais de déplacement et d©hébergement 
·  Réunions et événements 
·  Frais promotionnels 
·  Investissements 
·  Autres 
 
- Les frais de personnel impliquant tous les frais de personnel (salaires, impôts, 

contributions de l©employeur pour l©assurance maladie, etc., le tout calculé en 
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conformité avec la législation nationale) pour les participants de l©opération. Les frais 
de personnel doivent être prouvés par des documents permettant l’identification des 
coûts réellement payés par le participant concerné. 

 
- Frais administratifs: tous les frais généraux directs payés à des fournisseurs 

externes (location de bureaux, courrier, fax, téléphone, frais de copies, etc.) et les 
frais généraux indirects (les frais généraux liés aux activités propres à l©opération et 
calculés au pro rata selon une méthode dûment justifiée, juste et équitable). Ces frais 
sont éligibles dans la limite de 10% du total des frais de personnel 

 
- Expertise externe: les frais payés sur base de contrats et contre facturation par 

des prestataires de services qui travaillent en sous-traitance pour effectuer certaines 
tâches liées à l©opération (comme par exemple les études et enquêtes, la conception 
de sites web, les traductions, la gestion ou des audits de l©opération, si ces tâches 
sont confiées en sous-traitance, etc.).  Ces prestations doivent être contractées 
conformément aux règles d’appel d’offre public nationales. 

 
- Déplacements et hébergements: les frais liés aux déplacements et à 

l’hébergement des partenaires de l©UE dans le cadre du sous-projet sur la base des 
frais réels. Les frais de voyage en cas d©utilisation d©un véhicule personnel plafonnés 
au montant correspondant à un déplacement en train de 1ere classe de même 
parcours. 

 
- Réunions et événements :  les frais liés à l©organisation de réunions (location 

d©installations ou d©équipements, interprétariat, impression, etc.) sont payés sur la 
base des contrats et des factures payées à des fournisseurs externes.  

 
- Frais promotionnels : non liés à des événements ou séminaires spécifiques, 

comme les conférences de presse, les insertions dans les journaux, les prospectus, 
les shows télévisés, les brochures, les lettres d©information, etc. Ces frais seront 
payés sur la base des contrats établis avec les prestataires de services et des 
factures qui en découlent. 

 
- Investissements: les acquisitions ou travaux de construction ou de réparation ne 

sont pas éligibles. Les investissements ne seront financés que dans des cas dûment 
justifiés, où ils sont cruciaux pour la réalisation des objectifs du sous-projet et 
bénéficient au partenariat. Ces frais ne doivent pas dépasser 15% du total des coûts 
directs.  

 
- D©autres frais éligibles qui se rapportent à l©opération pourront être comptabilisés 

dans la ligne budgétaire Autres, et seront soumis à approbation. Il est demandé aux 
candidats de spécifier et justifier ces frais, qui ne pourront excéder 10% du total des 
coûts directs. 

 
Seules sont considérées éligibles les dépenses effectivement réalisées entre la date 
de démarrage et de clôture du sous-projet. Les dépenses réalisées avant la 
présentation de la candidature peuvent être éligibles à partir du début du semestre 
dans lequel le sous-projet a été présenté, dés lors qu’elles sont directement liées au 
sous-projet et se montrent indispensables pour sa bonne réalisation. 
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La TVA ne constitue pas une dépense éligible, sauf si elle est réellement et 
définitivement supportée par le bénéficiaire final. 
 

Art. 10º 
Actions soutenues 

 
Aux participants aux sous-projets sera concédé un appui sous la forme d’une 
subvention non remboursable, à travers l’application d’un taux sur les dépenses 
éligibles, en accord avec les taux définis dans l’article suivant. 
 

Art. 11º 
Taux de participation et limite de financement 

 
Les limites maximum de dépenses totales éligibles en fonction des thèmes des sous-
projets sont définies dans l’annexe 2 de ce règlement. 
 
De façon générale, la contribution EDDT aux sous-projets n’excédera pas 50% sur 
les dépenses éligibles totales.  
 
Toutefois, les participants aux sous-projets qui se localisent dans la région du Vallé 
du Tage, se verront appliqué un taux de 75%. 
 
Les entités privées destinataires de subventions dans le cadre de ce projet devront 
respecter la règle « de minimis3 » ; elles seront financées à 100%. 
 
En Italie, le cofinancement national dans le cadre d’IGRUE sera de 35 %. 
 

Art. 12º 
Présentation des rapports 

 
En mars et septembre de chaque année, devra être présenté un rapport 
d’avancement technique et financier du sous-projet, auquel devra être annexée la 
présentation des justificatifs pour effectuer la demande de remboursement.  
Au terme du sous-projet devra être présenté un rapport final d’exécution du sous-
projet, assorti de la demande de versement de la subvention finale. 
 

Art. 13º 
Présentation des demandes de remboursement 

 

1) Les demandes de remboursement devront être présentées aux CAT respectives, 
qui les analysent et les envoient à NERSANT pour révision finale et versement de la 
subvention. 
2) Aucune avance financière n’est prévue. Seules sont considérées comme 
dépenses éligibles les dépenses effectivement réalisées et payées, conformément 
au règlement INTERREG III C. 

                                                 
3 Voir règlement CE Nº69/2001 du 12 janvier 2001 
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3) Pourront être présentées un maximum de 4 demandes de remboursement, jusqu©à 
la réalisation de 80% du financement accordé à chaque destinataire du sous-projet. 
Ces demandes devront être présentées avec les rapports d’avancement du sous-
projet selon les modèles spécifiés, et dans les périodes définies dans l’article 
précédent. 
4) Le solde du financement approuvé sera débloqué après l’analyse et validation du 
rapport final d’exécution technique et financière du sous-projet. 

 

Art. 14º 
Dossier du sous-projet 

 
Les entités destinataires devront disposer d’un dossier spécifique au sous-projet, 
lequel devra comprendre, dûment organisé, toute la documentation en relation avec 
l’instruction et l’exécution du sous-projet ainsi que tous les documents comptables. 
Ces derniers doivent être conservés, sous format électronique et papier, pendant 
une durée de 5 ans après la fin de l’OCR EDDT, soit jusqu’à mars 2012. 

 

Art. 15º 
Dispositions générales 

 

Les conditions générales régissant le fonctionnement des sous-projets soutenus 
devront respecter les règles définies par les règlements communautaires 
actuellement en vigueur, et particulièrement ceux qui gèrent le FEDER.  
 
Toutes informations omises dans ce présent document feront l’objet d’une décision  
par le Comité de Pilotage Transnational. 
 
 



Opération Cadre Régionale EDDT 
Renforcer le Développement Economique 

 

 
Projet cofinancé par l’Union Européenne (FEDER)   

dans le cadre d’Interreg IIIC Sud�
 

Annexe 1 : Modalités de gestion des candidatures 
 
A Informations d’ordre général  
Les conditions générales régissant le fonctionnement des sous-projets soutenus 
devront respecter les règles définies par les règlements communautaires 
actuellement en vigueur, et particulièrement ceux qui gèrent le FEDER.  
 
B Modalités de candidature 
Les candidatures doivent être établies de préférence en français, sinon dans la 
langue du promoteur. 
 
Formulaire de candidature – (fichier  Word joint) 
Budget détaillé  (fichier Excel joint)  
Fiche descriptive et d’engagement de partenariat et cofinancement de chaque 
participant : Fiche participant (fichier Word joint)   
Fiche signalétique bancaire de chacun des participants –  (fichier Word joint)   
 
Les candidatures complètes doivent être envoyées par le Candidat (participant 
promoteur du sous-projet) à la Cellule Thématique concernée (adresses en article 5), 
par courrier recommandé A/R ou coursier : 1 original et 2 photocopies ; elles doivent 
également être envoyées par e-mail. 
 
C Modalités de reporting 
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Les participants du sous-projet, dont le promoteur, réalisent leur partie des activités 
dans le sous-projet, font son rapport d’avancement et maintiennent les documents 
pour l’audit. 
Après, chaque participant du sous-projet réalise un audit indépendant de ses 
activités et dépenses rapportées. Cet audit devra être réalisé par un expert 
comptable ou un commissaire aux comptes.  
 
En ce qui concerne la validation des dépenses, chaque participant devra suivre la 
procédure définie par l’Unité Nationale de Gestion de l’Interreg. 
 
Les participants du sous-projet rapportent au promoteur, qui compile le Rapport 
d’Avancement global du sous-projet. 
Les promoteurs rapportent au CAT de sa région, qui vérifie et contrôle les rapports et 
compile l’information dans le Rapport d’Avancement global du sous-projet.  
 
Rapport d’avancement : (fichier Word joint) – Doit être envoyé au plus tard 31 mars 
année N pour semestre 2 de l’année N-1, et 31 septembre N pour 1er semestre 
année N. Envoyé par le promoteur à la  CAT de sa région ;  
Le Rapport d’avancement doit être accompagné des documents suivants :  
Rapport de dépenses (fichier Excel joint) de chacun des participants, avec les 
copies des factures concernées,  
Dépenses cumulées (fichier Excel joint) consolidation des dépenses cumulées du 
sous-projet,  
Demande de remboursement (fichier Word joint) 
 
D contrat de subvention 
 
- Voir modèle Contrat de Subvention (fichier Word joint)  
 
E Circuit de paiement  
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OCR – Flux financiers

 
 
 
Chaque participant partenaire de sous-projet reçoit directement le remboursement 
par le correspondant partenaire de l’OCR de sa région (contacts en article 5º). 
 
Les porteurs de projets doivent être conscients de la nécessité de fournir le co-
financement demandé, et de pré-financer leurs propres dépenses, dont le 
remboursement par la subvention interviendra au moins 9 mois après la soumission 
de la demande de remboursement. 
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Annexe 2. 

Critères d´éligibilité et de sélection pour les sous-projets 

 

1. Critères d’éligibilité et subventions attribuables par thèmes 
 
Outres les critères d’éligibilité définis dans les articles 6º et 7º, les sous-projets 
devront remplir les critères d’éligibilité spécifiques à chacun des trois fonds 
thématiques, comme indiqué ci dessous: 
 
a) 
Fonds sous-projets 
COOPERATION 
 
Appui aux groupements 
d’entreprises, 
Marketing territorial 
 
Budget Total : 
1.050.000�  

Partenaires éligibles : entreprises, associations 
d’entreprises, tous autres organismes oeuvrant en faveur 
de la promotion et du développement des entreprises et 
des activités économiques 
 
Types de sous-projets éligibles : Etudes, compilations et 
échanges de bonnes pratiques, actions-démonstrations, 
projets pilotes. 
 
Total dépenses éligibles: jusqu©à 250.000 �  par sous-
projet. 
 

b)  
Fonds sous-projets  
SOLIDARITE    
 
Soutien à la création et 
au développement de 
micro entreprises 
 
Budget Total : 
810.000 �  

Partenaires éligibles : entreprises, acteurs publics et 
privés impliqués dans l’accompagnement, la création et le 
développement d’entreprises 
 
Types de sous-projets éligibles : Etudes, compilations et 
échanges de bonnes pratiques, actions-démonstrations, 
projets pilotes, assistance technique, expertise. 
 
Total dépenses éligibles : jusqu©à 200.000 �  par sous-
projet.  
 
 

c)  
Fonds sous-projets  
FORMATION 
 
Relations entreprises et 
établissements de 
formation 
 
Budget Total : 
450.000 �  

Partenaires éligibles: universités, organismes de 
formation, écoles, association d’entreprises, toute entité 
impliquée dans la formation 
 
Type de sous-projets éligibles : Etudes, compilation et 
échanges de bonnes pratiques,  actions de coopération 
dans le domaine de la formation, stages, créations de 
modules conjoints, ingénierie de formation. 
 
Total dépenses éligibles : jusqu©à 100.000 �  par sous 
projet. 
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2. Critères de sélection pour les sous-projets 
 
Critères de sélection 
Cohérence/consistance de la proposition 
1  Définition claire du problème 
2  Pertinence du problème défini dans le contexte de l©Opération 
3  Définition claire des objectifs et pertinence des objectifs définis par l©Opération 
4  Définition claire des effets attendus (résultats, impacts, réalisations) 
5  Cohérence entre problème, objectifs et effets attendus 
6  Cohérence entre les objectifs et les ressources financières  
7  Intensité de la coopération (échange et dissémination d’expérience, transfert 
d’instruments et de sous-projets, développement de nouvelles approches) 
Qualité de la méthodologie et de la gestion  
8  Cohérence entre les effets attendus et l’approche proposée et la méthodologie 
9   Division claire des tâches et des responsabilités, plan de travail et calendrier 
réalistes et transparents  
10  Expérience du chef de file dans la gestion financière et de projets 
11  Expérience des partenaires dans des programmes et des sous-projets 
similaires 
12  Structures et procédures de coordination et de management de sous-projets 
claires 
Qualité du partenariat  
13  Cohérence entre les objectifs et le partenariat  
14  Degré d’implication des différents participants lors du développement de l©idée 
de sous-projet, de la préparation de la proposition de sous-projets, de la mise en 
œuvre et du cofinancement de l©opération  
Qualité des résultats   
15  Les résultats attendus sont concrets (visibles et mesurables) et pourront être 
vus par le public  
16  Degré d’innovation qu’il est envisagé d’atteindre (nouvelles méthodes, 
nouveaux objectifs pour les politiques régionales, développement des structures et 
des systèmes politiques) 
17  Les résultats attendus devront servir pour la rédaction des guides initialement 
prévus et pour le développement et la continuation des sous-projets initiés dans le 
cadre du mainstream des fonds  
Soutien et durée prévus pour les résultats du sous-projet 
18  Mesures prises pour garantir la poursuite des effets du sous-projet (par 
exemple, stratégie envisagée pour assurer le financement ultérieur, stratégie de 
coopération envisagée par la suite, désignation des acteurs responsables de 
l©organisation de la poursuite de l©opération) 
19  Résultats attendus promoteurs du développement économique des régions 
participantes, en terme de croissance économique combinée, de cohésion sociale 
et de formation  
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Glossaire 

 
Chef de file : Entité leader de l’OCR EDDT – Nersant ; 
 
Partenaire : Entités partenaires de l’OCR EDDT – Eurobic Toscana Sud et Pays de 
Haute Provence ; 
 
Promoteur : Entité leader d’un sous-projet développé dans le cadre de l’OCR EDDT ; 
 
Participant : Entités partenaires d’un sous-projet développé dans le cadre de l’OCR 
EDDT. 
 


